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D. MOYENS À EMPLOYER POUR AUGM ENTER LA PRODUCTION
L’exploitation des gisements charbonneux en Suisse remonte à une époque récente. Les moyens
d’augmenter la production sont recherchés.
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Le Légation de Suisse à Paris au Ministère des Affaires étrangères
de la République française

Copie
N  Paris, 3 septembre 1919

La Légation de Suisse a l’honneur d ’exposer au Ministère des Affaires étran
gères la situation actuelle en Suisse, au point de vue du ravitaillement en charbon.

La production indigène n ’entrant pour ainsi dire pas en ligne de compte (envi
ron 10.500 tonnes par mois), la situation charbonnière dépend donc presqu’ex- 
clusivement des importations. Or si différents accords1 sont intervenus il y a 
quelques mois, qui semblaient devoir assurer à la Suisse un tonnage suffisant 
pour satisfaire aux besoins minima, de récents événements ont complètement 
modifié la situation qui ne laisse pas d’être très menaçante pour le maintien 
même de la vie économique au pays.

La Belgique vient de suspendre provisoirement ses expéditions2 qui se mon
taient depuis quelques mois à environ 100.000 tonnes par mois; même si, par la 
suite, le Gouvernement belge se trouvait être en mesure de continuer ses envois, 
il ne pourrait s’agir que d ’une petite fraction du chiffre précédemment atteint.

L’Angleterre ne peut livrer que 20 à 25.000 tonnes par mois; cette importation 
n ’est possible que depuis peu de temps et cessera probablement complètement à 
l’approche de l’hiver. Les importations d ’Amérique sont évidemment d’un grand 
secours, mais le charbon livré, en dehors du fait que le prix en est très élevé, ne 
peut être utilisé que pour certains emplois déterminés et les arrivages, par suite 
des difficultés de transport, sont irréguliers. Quant à l’Allemagne, bien que l’ac
cord intervenu prévoie une livraison mensuelle de 50.000 tonnes de charbon de 
la Ruhr, les envois sont restés bien en-dessous du chiffre prévu: c’est ainsi qu’il n ’a 
été importé en juillet que 19.000 tonnes.

En résumé, en prenant comme base les sept premiers mois de l’année, les 
importations ont atteint en moyenne 110.000 tonnes contre 281.000 tonnes pour 
la période correspondante en 1913.

Les données ci-dessus, qui se passent de plus amples commentaires, démon
trent quelle importance, aujourd’hui plus que jamais, revêtent pour le ravitaille
ment en charbon de la Suisse, les livraisons de charbon de la Sarre visées par la 
Convention du 25 mars.

A plusieurs reprises déjà3, le Gouvernement fédéral a attiré l’attention du

1. Cf. DDS 7II nos 136, 213, 283, 337, 397.
2. Cf. n° 28.
3. Cf. DDS 7/1 n° 423.
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Gouvernement de la République sur le fait que les livraisons étaient loin d’attein
dre les chiffres fixés par l’accord entre les deux pays; c’est ainsi que le mois de 
juillet accuse une importation de 30.000 tonnes seulement et que la livraison 
totale pour les sept premiers n ’atteint que 278.812 tonnes, soit le 67% du chiffre 
que le Gouvernement français s’était engagé à livrer.

Dans ces conditions, la Légation est chargée par son Gouvernement4 et a 
l’honneur de faire un appel très pressant au Gouvernement de la République 
pour que l’arriéré dans les livraisons soit fourni dans le plus bref délai possible et 
que le contingent mensuel prévu par les clauses de la Convention soit régulière
ment livré dans sa totalité. La Légation serait, en conséquence, très reconnais
sante que l’assurance lui soit donnée que les dispositions de l’accord du 25 mars 
relatives aux livraisons de charbon recevront désormais une exécution intégrale.5

4. Cf. n° 55.
5. A près une nouvelle démarche du M inistre Dunant, datée du 30 septembre, dont l ’a chargé le 
Chef du Département de l ’Econom ie publique (cf. n° 93), le Quai d ’Orsay répondit par note du 3 
octobre: [...]M . le Ministre de la Reconstitution industrielle fait connaître que l’insuffisance des 
livraisons a été due tant aux difficultés de transport qu’aux grèves qui ont eu lieu dans le Bassin 
de la Sarre et dans les houillières françaises.

Il y a lieu d’espérer que les livraisons pourront être effectuées régulièrement à l’avenir, et des 
ordres ont été donnés au Service des Mines à Sarrebruck de hâter, dans toute la mesure du possi
ble, les envois de charbon à destination de la Suisse (E 2200  Paris 1 /1551).
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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

R P  1 /1 9  Paris, 3 septembre 1919

A plusieurs reprises la Légation a eu l’honneur de vous faire savoir que les 
menées bolchevistes dont notre pays avait parfois été le théâtre servaient à cer
taines coteries pour faire campagne contre le choix de Genève comme siège de la 
Ligue des Nations et pour demander que cet honneur nous soit enlevé pour être 
donné à Bruxelles.

Vous m’avez demandé1 (et je n ’ai pas manqué de suivre vos instructions) de 
m’employer par tous les moyens à dissiper les doutes qui pouvaient exister à ce 
sujet dans certains esprits et à proclamer que dans aucun pays d ’Europe l’ordre 
n’a jamais été moins troublé qu’en Suisse et la situation intérieure générale plus 
satisfaisante.

Je suis persuadé que tous les hommes politiques loyaux et bien informés ne 
songent pas à contester le bien-fondé de cette affirmation. On n’ignore pas ici 
que le Conseil fédéral a pris et prendra toujours s’il en est besoin toutes les

1. Cf. n° 39.
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